




 

MISE EN ŒUVRE DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR AU FINANCEMENT 
DE LA GARANTIE PRÉVOYANCE DES AGENTS COMMUNAUX 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la mise en œuvre de 
la participation employeur au financement de la garantie prévoyance des agents communaux. 

 

Les employeurs publics territoriaux peuvent, depuis 2011, participer aux frais de protection 

sociale complémentaire de leurs agents.  

 

Il s’agit de la complémentaire « santé », mise en œuvre pour financer les frais de soins en 

complément, ou à défaut, des remboursements de l’Assurance maladie, et de la 

complémentaire « prévoyance ». Cette dernière vise à compenser la perte de salaire en cas de 

placement en congés pour inaptitude physique ou pour invalidité et à verser un capital décès 

aux bénéficiaires des agents décédés, ou à l’agent en cas de perte totale et irréversible 
d’autonomie. 
 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique impose une participation financière de l’employeur à la couverture 
de ces risques selon un calendrier fixé en 2 temps : 

-  Participation obligatoire au financement de la couverture du risque prévoyance à 

compter du 1er janvier 2025, 

-  Participation obligatoire au financement de la couverture du risque santé à compter du 

1er janvier 2026. 

 

Il est rappelé que tous les agents peuvent bénéficier de la participation employeur obligatoire, 

qu’ils soient fonctionnaires, contractuels de droit public ou contractuels de droit privé (emplois 

aidés, apprentis). 

 

La commune de Le Port a d’ores-et-déjà délibéré, en 2018, pour mettre en œuvre la participation 
au financement des complémentaire santé.  

Elle doit donc aujourd’hui délibérer pour instaurer sa participation à la couverture du risque 

prévoyance et fixer les modalités, ainsi que le montant, de cette participation. 

 

En ce qui concerne les modalités de la participation de la collectivité, le décret n° 2011-1474 

du 8 novembre 2011, dispose que l’employeur peut choisir entre la convention de participation 
ou la labellisation. Dans les deux cas les agents demeurent libres d’adhérer ou non à une 
complémentaire prévoyance. 

 

Il est proposé de retenir la labellisation comme modalité de participation au regard de la plus 

grande liberté de choix qu’elle offre aux agents. 
 

En outre, et dans un esprit de solidarité de justice sociale, la collectivité souhaite moduler le 

montant de sa participation, en prenant en compte les revenus des agents comme suit : 

 

Indice Brut de rémunération Montant de la participation 
Supérieur à 550   7 € 

Entre 370 et 555 10 € 

Inférieur à 370 14 € 

 



 

Le comité social technique, consulté le 06 septembre 2024 a émis un avis favorable à 

l’unanimité sur cette proposition. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal : 
 

- de retenir la procédure dite de labellisation comme modalité de participation de la 

collectivité à la couverture du risque prévoyance de ses agents ; 

- de fixer, comme suit, un montant de participation différencié selon l’indice brut de 
rémunération (IB) de l’agent comme indiqué dans le présent rapport ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 


